
Il''Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DE L'ORNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE L'AGRICULTURE ET

DE LA FORET
NOR: 2400-00 - 00732

portant déclaration d'utilité publique
de l'établissement de périmètres de protection

autour des captages d'eau potable de la vallée de l'Orne:
F1 « La Ferme du bout du bas )} et F2 « Le Pré clos )}

à Juvigny sur Orne,
F3 « Le Port d'Aunou )} à Aunou le Faucon,

F4 « La Genterie )} à Sai
et autorisant la dérivation et le prélèvement des eaux,

Le PREFET de l'ORNE

VU l'article 113 du Code Rural sur la dérivation des eaux non domaniales,

VU les articles L 20 et L 20-1 du Code de la Santé Publique,

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique et notamment ses articles L 11-1 à L 11-6 et R-11-1 à R-11-31,

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau,

VU les décrets n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 relatifs à la procédure et à la nomenclature des opérations soumises à
autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi susvisée,

VU le règlement sanitaire départemental,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du Bassin Seine-Normandie approuvé par
arrêté du 20 septembre 1996 du Préfet, Coordonnateur de Bassin,

VU l'arrêté préfectoral du 18 mai 2000 prorogeant le délai d'instruction du dossier,

VU la demande du Syndicat Départemental de l'Eau, de la ville d'Argentan et du Syndicat mixte de production d'eau de la
vallée de l'Orne concernant la protection des captages de la Vallée de l'Orne à Juvigny sur Orne, Aunou le Faucon et
Sai,

VU le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'eau et d'hygiène publique en date de mai 1995,

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 15 mai 2000,

VU les enquêtes conjointes d'utilité publique et parcellaire auxquelles il a été procédé du 17 au 31 janvier 2000,
conformément à l'arrêté préfectoral en date du 16 décembre 1999, dans les communes de Juvigny sur Orne, Aunou le
Faucon, Sai, Argentan et Saint Loyer des Champs,

VU le plan parcellaire et la liste des propriétaires,

VU l'avis du Commissaire-Enquêteur,

VU le rapport du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Orne,

ARRETE:

Article 1er - Sont déclarés d'utilité publique les travaux de dérivation, de prélèvement d'eau et l'institution de périmètres de
protection autour des captages d'eau potable de la Vallée de l'Orne à Juvigny sur Orne, Aunou le Faucon et Sai.
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Article 2. - La ville d'Argentan est autorisée à dériver et prélever une partie des eaux souterraines alimentant le captage F1
« La Ferme du bout du bas» situé à Juvigny sur Orne; le débit et le volume à prélever par pompage par la ville ne pourront
excéder au total: 120 m3/h soit 2 400 m3 par jour (rubrique 1.1.0. de la nomenclature du décret n° 93-743 susvisé,
autorisation de prélèvement pour un débit s~périeur à 80 m3/h).

La ville d'Argentan est autorisée à prélever une partie des eaux souterraines alimentant le captage F4 « La Genterie » situé
à Sai, le débit et le volume à prélever par pompage par la ville ne pourront excéder au total: 150 m3/h soit 3 000 m3 par jour
(rubrique 1.1.0. de la nomenclature du décret n° 93-743 susvisé, autorisation de prélèvement pour un débit supérieur à
80 m%).

Le Syndicat mixte de production d'eau de la vallée de l'Orne (SMPEVO) est autorisé à prélever une partie des eaux
souterraines alimentant le captage F2« Le Pré clos» situé à Juvigny sur Orne; le débit et le volume à prélever par
pompage par le Syndicat ne pourront excéder au total: 100 m3/h soit 2 000 m3 par jour (rubrique 1.1.0. de la nomenclature
du décret n° 93-743 susvisé, autorisation de prélèvement pour un débit supérieur à 80 m3/h).

Le Syndicat Départemental de l'Eau est autorisé à dériver l'eau des captages F2 , F3 « Le Port d'Aunou)} situé à Aunou le
Faucon et F4 pour respectivement 100 m3/h, 150 m3/h et 150 m3/h.

Article 3 - Les dispositions prévues pour que les prélèvements ne puissent dépasser les débits et volumes autorisés ainsi
que les appareils de contrôle nécessaires seront soumis par la ville d'Argentan et le SMPEVO à l'agrément du service
chargé de la Police de l'Eau (Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt de l'Orne). Un rapport annuel sera
fourni à ce service en précisant les principaux paramètres d'exploitation des ouvrages de production: prélèvements
mensuels, annuels, niveaux piézométriques dynamique et statique

Article 4 - Les périmètres de protection immédiate et rapprochée centrale sont établis autour des captages conformément
aux plan et état parcellaires et à la carte joints au présent arrêté.

Article 5 - Les mesures de protection attachées aux périmètres de protection sont les suivantes:

1. Périmètre de protection immédiate

- parcelles ZC 24 pour F1 et ZB 36 pour F2 (anciennement A 176 et B 232), commune de Juvigny sur Orne,
- parcelles C 298 et C 299 pour F3 (anciennement parcelle C 205), commune d'Aunou Le Faucon
- parcelle C 148 pour F4 (anciennement notée C 150), commune de Sai,

Ils sont acquis et clôturés par la collectivité. La clôture devra être entretenue et réparée chaque fois que l'on aura
constaté une dégradation de son efficacité. La porte d'accès à l'enceinte devra être condamnée en permanence. Ces
zones doivent être entretenues, maintenues en parfait état de propreté, la végétation régulièrement fauchée.
L'utilisation d'engrais, de désherbants ou de produits de traitement est exclue. Sont interdites toutes activités autres
que celles qui se rapportent au fonctionnement et à l'entretien de l'ouvrage (dont pacage d'animaux ou mise en
culture). On veillera à ce qu'aucune infiltration d'eaux superficielles ne se produise entre la partie bétonnée du puits et
le sol à la périphérie.

2. Périmètre de protection rapprochée centrale

Ce périmètre consiste en une zone désignée aux plan et état parcellaires annexés au présent arrêté. Diverses
interdictions et réglementations sont instaurées dans ce périmètre.

Activités interdites

• Constructions destinées à l'habitation,

• Etablissements présentant un danger d'altération des eaux par la nature des produits utilisés et des eaux
résiduaires et installations n'offrant pas de garanties suffisantes d'étanchéité absolue,

• Campings, villages de vacances et installations analogues,

• Création de cimetière,
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• Epandage de boues de stations d'épuration et matières de vidanges,

• Epandage de lisiers pour les exploitations agricoles n'ayant pas fait l'objet d'une autorisation préfectorale
antérieure,

• Parcage à l'air libre avec concentration d'animaux (regroupement dense avec piétinement et dégradation du
couvert végétal)

• Ouverture de carrières ou d'aires d'emprunt de matériaux,

• Dépôts de déchets spéciaux et de déchets ménagers,

• Stockage souterrain de produits dangereux, citernes d'hydrocarbures sauf celles destinées à l'usage
domestique et à condition qu'elles comportent un dispositif de sécurité et de rétention,

• Passage de canalisations de transit de produits chimiques et d'hydrocarbures,

• Creusement de puits et forages autres que ceux destinés aux services publics d'adduction d'eau potable,

• Creusement d'ouvrages pour le rejet d'eaux non polluées dans les couches du sous-sol,

• Création d'étangs ou plans d'eau.

Activités réglementées

• Aménagement des voies de communication existantes et voies nouvelles; les projets devront prévoir des
conceptions et dispositifs évitant des infiltrations de substances polluantes dans le sous-sol,

• Implantation de stabulation libre,

• Construction de nouveaux abris à bestiaux,

• Creusement de mares-abreuvoirs,

• Fumières,

• Les quatre activités ci-dessus ainsi que toute installation nouvelle non soumise à la réglementation des ICPE
seront autorisées dans le cadre d'exploitation agricole existante dans les périmètres de protection quand ces
activités constituent une amélioration de la situation existante. Elles seront subordonnées à une enquête
approfondie portant sur leur conception et sur la nature du sous-sol du site d'implantation,

• Dans tous les cas où il y aura concentration d'animaux, les installations devront être équipées d'aires
bétonnées et de fosses étanches conçues pour qu'il n'y ait aucun débordement possible qui puisse rejoindre le
système d'écoulement des eaux de surface. La capacité minimum de stockage sera de six mois,

• Les stockages de matières fermentescibles destinées à l'alimentation du bétail devront se faire sur aires
étanches avec récupération des jus,

• Les stockages de fumier, engrais organiques ou chimiques et de tous produits ou substances destinés à la
fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures seront interdits à l'exception de ceux
nécessaires au fonctionnement des exploitations,

• Le pacage ordinaire des animaux d'élevage est autorisé sans restriction,

• Le remblaiement des excavations et carrières existantes se fera à l'aide de matériaux inertes et non solubles,

• Les dispositions de la réglementation générale et du règlement sanitaire départemental devront être
strictement appliqués ainsi que la réglementation spécifique aux zones vulnérables,

• Les exploitants des unités de production d'eau potable devront se mettre en conformité réglementaire pour le
stockage et l'emploi de chlore;

• les puits et forages existants à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée centrale seront aménagés
pour protéger la nappe contre des pollutions (surélévation et étanchéité de la couverture, paroi étanche dans la
partie non captante, sol étanche avec pente vers l'extérieur autour du puits ... ),

• les puits abandonnés seront supprimés ou comblés selon les règles de l'art,

• les dispositifs d'assainissement individuels et semi-collectifs de l'habitat existant seront mis en conformité.

Article 6 - Les installations, activités et dépôts existant à la date du présent arrêté devront satisfaire aux obligations de

"article 5 dans un délai maximum de deux ans.
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Article 7 - Les différents pétitionnaires présenteront à l'administration, dans un délai d'un an, un nouveau dossier pour
l'établissement du périmètre de protection rapprochée périphérique, qui sera soumis à enquête publique dans les formes

réglementaires.

Article 8 - Postérieurement à la date du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité, installation ou dépôt réglementé qui
voudrait y apporter une quelconque modification devra faire connaître son intention au service de la Police de l'Eau et à la
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, en précisant:

_ les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou indirectement à la

qualité de l'eau,

- les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.

L'administration fera connaître ses prescriptions dans un délai maximum de trois mois à compter de la date de fourniture de
tous les renseignements et documents demandés; à défaut de réponse dans le délai précité seront réputées admises les

dispositions prévues par le pétitionnaire.

Article 9 _ Le Président du Syndicat Départemental de l'Eau et le maire de la ville d'Argentan sont autorisés à acquérir à
l'amiable ou par voie d'expropriation les terrains nécessaires à l'établissement des périmètres de protection immédiate.

Après leur acquisition en pleine propriété, ces terrains seront clôturés de façon efficace et aux frais des collectivités

propriétaires.

Les expropriations éventuelles devront intervenir dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.

Article 10 _Les servitudes instituées dans le périmètre de protection rapprochée centrale seront soumises aux formalités de
la publicité foncière, par la publication du présent arrêté à la Conservation des Hypothèques, et ce à la diligence et aux frais

du Syndicat Départemental de l'Eau.

Notification individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des terrains compris dans ce périmètre, à la diligence

et aux frais du Syndicat Départemental de l'Eau.

Article 11 - Conformément aux engagements pris par le Syndicat Départemental de l'Eau le 2 mars 1995, par la ville
d'Argentan le 5 novembre 1998 et par le Syndicat mixte de production d'eau de la vallée de l'Orne (SMPEVO) le 17 juin
1998, ceux-ci devront indemniser les tiers des préjudices directs, matériels et certains qu'ils pourront prouver leur avoir été
causés du fait de la dérivation des eaux ou des servitudes instituées.

Article 12 -II sera pourvu à la dépense au moyen de subventions et de fonds libres.

Article 13- Le Secrétaire Général de la Préfecture,
Le Président du Syndicat Départemental de l'Eau,
Le Maire de la ville d'Argentan,
Le Président du Syndicat mixte de production d'eau de la vallée de l'Orne,
Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,

dont ampliation sera adressée:

au Sous-Préfet d'Argentan,
au Maire de la commune de Juvigny sur Orne,
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au Maire de la commune d'Aunou Le Faucon, _
au Maire de la commune de Sai,
au Maire de la commune de Saint Loyer des Champs,
au Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,
au Directeur Départemental de l'Equipement,
au Directeur des Services Vétérinaires.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Alençon, le 1 6 JUIN 2000

Pour ampliation,

LeChef du~ervi<: eau et env;ron:\~t

Danie;\u~~
LE PREFET,

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général

Didier MARTIN
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Pour être annexé Ô. men nrrôtê en
date do ce lourl
Alençon, IG: 1 6 JUIN 2000

Le F/>êfec,

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général

Didier MARTIN

ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATE

Commune de JUVIGNY SUR ORNE

Forage "F1" La Ferme du Bout de Bas - Section ZC

Parcelle n° 24 1Propriétaire :COMMUNE D'ARGENTAN

Forage "F2" Le Pré Clos - Section ZB

Parcelle n° 6 1Propriétaire :SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L'EAU

Commune d'AUNOU LE FAUCON

Forage "F3" Port d'Aunou - Section C

Parcelle n° 299 1Propriétaire :SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L'EAU

1

Commune de SAI
1

Forage "F4" La Genterie - Section C

Parcelle n° 148 1Propriétaire :SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L'EAU
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune d'AUNOU LE FAUCON

11;"1~:f@M;;I~~;~1;@iî.~;l@[@fll;.[til~~~1~l~@jl;;~:~l~~~ftm~~;l~~;j:;~lllll~lll~~lllilllll;ll:jlli;~~~lillj;;~i..:::::::,::]llllml!il~lmlil~;i
SECnON A

1 GASTECLOU Odette Lucienne Marie102 BIDAULT Albert Gustave Adolphe102 VENDEL EPOUSE BIDAULT Thérèse Blandine Marie103 VILMONT EPOOUSE DE ST MARTIN Mireille Laure Andrée104 DUC EPOUSE DENIZOT Madeleine Louise Marie104 DENIZOT Bernard Marie-Dorninique104 DELARUE Albert Leon Georges104 DENIZOT Paul Henri Marie105 DUC EPOUSE DENIZOT Madeleine Louise Marie105 DENIZOT Bernard Marie-Dorninique105 DELARUE Albert Leon Georges105 DENIZOT Paul Henri Marie106 LANGEVIN Roger Victor Bernard138 LECAIME Gérard Louis Michel140 LANGEVIN Roger Victor Bernard141 LANGEVIN Roger Victor Bernard142 VILMONT EPOOUSE DE ST MARTIN Mireille Laure Andrée143 VILMONT EPOOUSE DE ST MARTIN Mireille Laure Andrée144 LANGEVIN EPOUSE LAMOUILLE Martine Josette Marie-Louise144 LANGEVIN EPOUSE RAQUIN Michelle Jeanne Agnès144 LANGEVIN Gérard Jean Marie144 LANGEVIN Gilbert Louis Henri144 LANGEVIN Roger Victor Bernard144 THOUIN EPOUSE LANGEVIN Jeanne Suzanne Andrée145 DE LANGE EPOUSE GUIBOUT Annik Héloïse Roberte146 DELANGE Serge Jean-Luc Henri147 DELANGE Serge Jean-Luc Henri148 BIDAULT Gilbert Paul Albert Henri148 DELANGEEPOUSE BIBAUL T Suzanne Charlotte Marguerite148 BIDAULT EPOUSE DEBAS Christine Thérèse Georgette151 BIDAULT EPOUSE DEBAS Christine Thérèse Georgette151 BIDAULT Gilbert Paul Albert Henri152 DUBOIS Jean-Pierre Michel Lucien152 BRETONNET Claire Raymonde Albertine153 MARTEAU EPOUSE LANDEMAINE Chantal Micheline Louise Lucie153 VIARD Colette Julienne153 LANDEMAINE Claude Gerard Andre154 VILMONT EPOOUSE DE ST MARTIN Mireille Laure Andrée155 BIDAULT Albert Gustave Adolphe155 VENDEL EPOUSE BIDAULT Thérèse Blandine Marie159 LANGEVIN Roger Victor Bernard2 GASTECLOU Odette Lucienne Marie3 GASTECLOU Odette Lucienne Marie4 GASTECLOU Odette Lucienne Marie.5 ROUSSEL EPOUSE ESNAUL T Solange Marie-Louise5 MORTAGNE EPOUSE BENANCE Geneviève Thérèse Fernande
84 DENIZOT Nicole Monique Noelle
84 DENIZOT Bernard Marie-Dorninique
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Communed~UNOULEFAUCON

~1~IUwn!!:!i!i!i!~i:i!~Iiii!~~@:~:!i:i:~ii~i!~i!i::!~iii!~i:~ii~~~~~Ii.ili\1:~::::~Iii~iii!i!~iiii~i:~~i~i:~~~1~:i~~~i:!!~~:!~i!~in~!~:;~:!ii:i:i~!:i!~~i:ii~m~i!~~i!:!~!i~::~::ilaŒl~ii~~~~~~~~~~~~~~~~~j:~~~i:~i!~I~~11
SEC nON A

84 DENIZOT Jérôme François Henry
84 DENIZOT Paul Henri Marie
84 DENIZOT André Henri Marie
84 DUC EPOUSE DENIZOT Madeleine Louise Marie
85 DENIZOT Nicole Monique Noelle
85 DENIZOT Bernard Marie-Dominique
85 DENIZOT Jérôme François Henry
85 DENIZOT Paul Henri Marie
85 DENIZOT André Henri Marie
85 DUC EPOUSE DENIZOT Madeleine Louise Marie

SECnONC
1 SENTLHES Henri Pierre Yves

193/P MARS Dominique Gilbert John
194 MARS Dominique Gilbert John
195 MARS Dominique Gilbert John
196 MARS Dominique Gilbert John
197 MARS Dominigue Gilbert John
198 MARS Dominique Gilbert John
199 MARS Dominique Gilbert John.2 LAHAYE Jean-Jacques
2 LEBRETON EPOUSE LAHAYE Renée Maria

200 MARS Dominique Gilbert John
201 DENIZOT Nicole Monique Noelle
201 DENIZOT Paul Henri Marie
201 DUC EPOUSE DENIZOT Madeleine Louise Marie
202 MARS Dominique Gilbert John
203 MARS Dominique Gilbert John
23 DENIZOT EPOUSE CAILLEAUD Odile Marie Mathilde
239 BOUTIGNY Joel Louis Henri
249 PHILIPPE EPOUSE VILLEDIEU Elisabeth Christine Béatrice
251 GONDOUIN EPOUSE ANJORAN Rolande Louise Andrée
251 HESLOT EPOUSE GONDOUIN Marie Louise Desiree
251 HAMEL Claude Raynald Albert
251 GONDOUIN André Achille Albert
257 PATRIMOI
258 MARS Dominique Gilbert John
297 CHAMBRIER EPOUSE DELANGE Gabrielle Constance Louise Germaine
298 SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L'EAU
3 DENIZOT EPOUSE CAILLEAUD Odile Marie Mathilde

300 CHAMBRIER EPOUSE DELANGE Gabrielle Constance Louise Germaine
7 MARS . Dominique Gilbert John
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune d'AUNOU LE FAUCON

::I::~::.i::i:::::::;::::::~::ii:i::::::::i:i:i:~i::::::i::!:::::i::::i:~:!iimii!1gi:::::i::::i!!:i:::!:ii!::::::!::i:~::i!:!:!~i::::iiiiii:ili::iii::iU:~:~!!ii::::i:::::!::i::::iii:::!:::!:!i!i!iii!i:::::::êi":iiiiiiiiili@::ililiiiiii:::;;;;;;;i
SECTIONZA

10 BRETONNET EPOUSE DUBOIS Claire Raymonde Albertine10 BRETONNET Jean Léonard Joseph10 MAUNOURY EPOUSE BRETONNET Renée Adrienne Marie16 BRETONNET Gérard Claude Raymond16 BRETONNET Jean Léonard Joseph16 MAUNOURY EPOUSE BRETONNET Renée Adrienne Marie17 LECAIME Gérard Louis Michel18 TESSIAU EPOUSE LEROYER Simone Janine Marguerite.18 TORRES DA LUZ TELES Armando
18 MARTINS RAMOS NUNES EPOUSE KEBE IIda
19 VILMONT EPOOUSE DE ST MARTIN Mireille Laure Andrée
20 BRETON EPOUSE DOUCHY Christiane Marcelle Andrée Julienne
20 DOUCHY Maurice Paul Henri
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune de JUVIGNY SUR ORNE

il~i.[:i::::::::i:iiii:!:f:i~~::!~::~:~:Miiii~~~~~~!il~!!!!!!.I~~~~tiiMi:!!~ii~i:ii~~~ii~;;:it~l~U~;i:!;i:~in~i~~:~Miii:i:~~:::m~~:i~~~ii:i!~~~~::i~_~~~~~~~~~;;;;t~~\;iiiii~~~~i~ig
SECT/ONZB

10 GONDOUIN EPOUSE MARTIN Josiane Claude Solange10 HESLOT EPOUSE GONDOUIN Marie Louise Desiree10. HUREL Jean-Louis Gérard Mathurin10 LOR MOIS EPOUSE HUREL Nadine Jacqueline Pierrette11 GONDOUIN Gilbert Andre Louis11 HESLOT EPOUSE GONDOUIN Marie Louise Desiree14 CHAMBRIER EPOUSE GOURGENOUL Rolande Madeleine15 MARIE Elisabeth Bernadette Nadine15 MARIE Christian René Gaston15 MARIE Françoise Marie-Claude Nicole15 MARIE EPOUSE SALLES Thérèse Antoinette Mireille15 MARIE Jean Rene Christian15 LEPONT EPOUSE MARIE Renée Louise Madeleine16 SMPEVO
19 COMMUNE DE SAI
19 COMMUNE DE JUVIGNY SUR ORNE
20 COMMUNE DE SAI
20 COMMUNE DE JUVIGNY SUR ORNE
21 DELANGE Serge Jean-Luc Henri35 SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L'EAU
35 SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DE SAI
5 DELANGE Serge Jean-Luc Henri6 DELANGE Henri Edouard Alexandre
7 CHAMBRIER EPOUSE GOURGENOUL Rolande Madeleine9 HESLOT EPOUSE GONDOUIN Marie Louise Desiree9 GONDOUIN Daniel Denis Roger

SECT/ON ZC
10 DELANGE Serge Jean-Luc Henri11 COMMUNE DE SAI
11 COMMUNE DE JUVIGNY SUR ORNE
12 DELANGE Serge Jean-Luc Henri13 DELANGE Henri Edouard Alexandre14 DELANGE Henri Edouard Alexandre19 DELANGE Henri Edouard Alexandre2 DELANGE EPOUSE GUIBOUT Annick Heloise Roberte20 LANGEVIN EPOUSE LAMOUILLE Martine Josette Marie-Louise20 LANGEVIN EPOUSE RAQUIN Michelle Jeanne Agnès20 LANGEVIN Gérard Jean Marie20 LANGEVIN Gilbert Louis Henri20 LANGEVIN Roger Victor Bernard20 THOUIN EPOUSE LANGEVIN Jeanne Suzanne Andrée21 RETAILLE EPOUSE GUESNEROT Madeleine Henriette21 GUESNEROTEPOUSE LE BOT Edith Henriette Marie21 GUESNEROT Maurice René Lucien22 COMMUNE DE SAI
22 COMMUNE DE JUVIGNY SUR ORNE
23 DENIS EPOUSE BRIERE Jeanne Georgette Marie Eugénie23 CHAMBRIER Gaston Alexandre Henri
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune de JUVIGNY SUR ORNE

:Iii •• ii!i:i::ij!ii!imi!lii:iiiw,!iiiiil;i:liiiliiiiliil;lil!!1!!i!iiI!!111mlli!!ii!!il~!mfi~!J!~!!i~;ii;111lil!lifi:i!!!i11!iiiii!;i!11!ii;11i:l1iillll;_~!!~1!!i1!~~1~!;!!Jm!!!~!-
SECnONZC

25 DELANGE EPOUSE GUIBOUT Annick Heloise Roberte26 ROSEL EPOUSE QUELLIER Andrée Colombe Françoise26 QUELLIER Victor Constant Marius27 GUERIN EPOUSE DUVAL Béatrice Pierrette Marie27 DUVAL Michel Marcel Maurice27 CHAMBRIER EPOUSE BELAID Georgette Marie Janne27" DENIS EPOUSE BRIERE Jeanne Georgette Marie Eugénie28 GUERIN EPOUSE DUVAL Béatrice Pierrette Marie28 DUVAL Michel Marcel Maurice28 CHAMBRIER EPOUSE BELAID Georgette Marie Janne28 DENIS EPOUSE BRIERE Jeanne Georgette Marie Eugénie29 CHAMBRIER Gaston Alexandre Henri29 CHAMBRIER EPOUSE BELAID Georgette Marie Janne29 DENIS EPOUSE BRIERE Jeanne Georgette Marie Eugénie3 DELANGE EPOUSE GUI BOUT Annick Heloise Roberte30 GUERIN EPOUSE DUVAL Béatrice Pierrette Marie30 DUVAL Michel Marcel Maurice30 CHAMBRIER EPOUSE BELAID Georgette Marie Janne4 COMMUNE DE SAI
4 COMMUNE DE JUVIGNY SUR ORNE
40 DELANGE Serge Jean-Luc Henri42 DELANGE Serge Jean-Luc Henri43 HESLOT EPOUSE GONDOUIN Marie Louise Desiree43 GONDOUIN Louis Gaetan Leon44 GUERIN EPOUSE DUVAL Béatrice Pierrette Marie44 DUVAL Michel Marcel Maurice44 CHAMBRIER EPOUSE BELAID Georgette Marie Janne44 DENIS EPOUSE BRIERE Jeanne Georgette Marie Eugénie5 COMMUNE DE SAI
5 COMMUNE DE JUVIGNY SUR ORNE
50- DELANGE Serge Jean-Luc Henri6 TAUPIN EPOUSE BOSCHET Germaine Eugenie6 BOSCHET Bernard Charles Henri7 GONDOUIN EPOUSE ANJORAN Rolande Louise Andrée7 HESLOT EPOUSE GONDOUIN Marie Louise Desiree7 HAMEL Claude Raynald Albert7 GONDOUIN André Achille Albert8 DELANGE Serge Jean-Luc Henri9 DE LANGE EPOUSE GUIBOUT Annick Heloise Roberte

SECTIONZD
1 GONDOUIN Louis Gaetan Leon59 COMMUNE DE SAI
59 COMMUNE DE JUVIGNY SUR ORNE
2 LANGE Didier Raymond Léopold2 LANGEVIN Roger Victor Bernard2 POTTIER EPOUSE LANGE Odile Marie Evelyne20 COMMUNE DE SAI
20 COMMUNE DE JUVIGNY SUR ORNE
21 DELANGE EPOUSE GUIBOUT Annick Heloise Roberte22 GONDOUIN Louis Gaetan Leon23 DELANGE Edouard Joseph Robert24 JARDIN Jean-Luc Marcel Daniel Victor24 CHARTIER EPOUSE JARDIN Marie-Rose Zélie24 JARDIN Christian
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune de JUVIGNY SUR ORNE
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SECTIONZD

28/P TROCHET EPOUSE LEBRETON Genevieve Louise Marie Josephe
28/P LEBRETON Pierre Marie

3. ROUSSEL EPOUSE ESNAUL T Solange Marie-Louise
3 ESNAULT Jean Louis Georges

32 DELANGE EPOUSE RAULIN Geneviève Thérèse Henriette
33 COMMUNE D'ARGENTAN
33 ZN AL MELEIHI Hussain
34 HENIN Raymond René
34 HAMEL Claude Raynald Albert
34 LEMARIE EPOUSE HENIN Evelyne Andrée Christiane
35 FRESNY Jacques Emile Paulin
35 LENOIR EPOUSE FRESNY Martine Elisabeth
36 DELANGE EPOUSE RAULIN Geneviève Thérèse Henriette
37 COMMUNE DE SAI
37 COMMUNE DE JUVIGNY SUR ORNE
39 LEBRETON EPOUSE LAHAYE Renee Maria
39 LAHAYE Jean-Jacques
4 BIDAULT Albert Gustave Adolphe
4 BISSON Raymond Henri

40 COMMUNE DE SAI
40 COMMUNE DE JUVIGNY SUR ORNE
41 COTTEREAU Rene Raymond Denis
42 BOUTIGNY Joel Louis Henri
43 GONDOUIN EPOUSE ALEXANDRE Renee Albertine
44 LEMONNIER Pierre-Henri Paul Charles Joseph
44 LEMONNIER AndréLouis Joseph
45 PARLEANI André Albert Henri Fernand
46 DUC EPOUSE DENIZOT Madeleine Louise Marie
46 DENIZOT Bernard Marie-Dominique
46 DELARUE Albert Leon Georges
46 DENIZOT Paul Henri Marie
47 LEBRETON EPOUSE LAHAYE Renee Maria
47 LAHAYE Jean-Jacques
48 HOREAU EPOUSE LIGNEUL Genevieve Gabrielle Marie-Louise
48 HIS René Paul Jean
5 VILMONT EPOUSE DE ST MARTIN Mireille Laure Andrée
6 GOOSENS EPOUSE HELLAUDAIS Catherine Nicole Agnès
7 DENIZOT Paul Henri Marie
7 DENIZOT Bernard Marie-Dominique
7 DUC EPOUSE DENIZOT Madeleine Louise Marie
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune d'ARGENTAN
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SECTION AC

11 BOSCHET Bernard Charles Henri
12 BOSCHET Bernard Charles Henri
148 BOSCHET Bernard Charles Henri
17 BOSCHET Bernard Charles Henri
19 BOSCHET Bernard Charles Henri
19 TAUPIN EPOUSE BOSCHET Germaine Eugenie
20 BOSCHET Bernard Charles Henri
35 LEMASSON Norbert Louis Jean-Marie
36 LEMASSON Norbert Louis Jean-Marie
37 LEMASSON Norbert Louis Jean-Marie
38 LAVIGNEE EPOUSE LYON , Denise Marie
39 LAVIGNEE EPOUSE LYON Denise Marie
40 PICO UZA Philippe Victor Bernard François
40 MANCEAU EPOUSE PICO UZA Sirnonne Eugénie Marie-Thérèse
44 DOUCHY EPOUSE COUVE Thérèse Marie Madeleine
44 COUVE Maurice Louis Ernile
44 COUVE Patrick Roger

SECTIONZO
259 ICOMMUNE D'ARGENTAN 1261 ICOMMUNE D'ARGENTAN 1

SECTlONZW
1 IDOUCHY EPOUSE COUVE 1Thérèse Marie. Madeleine
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune de SAI
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SECnONC

109 JARDIN Christian109 CHARTIER EPOUSE JARDIN Marie-Rose Zélie109 JARDIN Jean-Luc Marcel Daniel Victor11 JARDIN Christian11 CHARTIER EPOUSE JARDIN Marie-Rose Zélie11 JARDIN Jean-Luc Marcel Daniel Victor110 JARDIN Christian110 CHARTIER EPOUSE JARDIN Marie-Rose Zéfie110 JARDIN . Jean-Luc Marcel Daniel Victor111 COLLET EPOUSE JEAN Marie-Claire Charlotte Françoise111 JEAN Pierre Emile Michel111 JARDIN Victorine Augustine Clarisse113 LECONTE Bernard Marie Maxime Rene113 LE BRETON EPOUSE LAHAYE Renee Maria119 JARDIN Christian119 CHARTIER EPOUSE JARDIN Marie-Rose Zélie119 JARDIN Jean-Luc Marcel Daniel Victor12 JARDIN Christian12 CHARTIER EPOUSE JARDIN Marie-Rose Zéfie12 JARDIN Jean-Luc Marcel Daniel Victor124 RETAILLE EPOUSE GUESNEROT Madeleine Henriette124 GUESNEROT Henri Georges Andre124 GUESNEROT Maurice Rene Lucien125 DELANGE EPOUSE GUIBOUT Annick Heloise Roberte126 RETAILLE EPOUSE GUESNEROT Madeleine Henriette126 GUESNEROT Henri Georges Andre126 GUESNEROT Maurice Rene Lucien127 DELANGE EPOUSE GUIBOUT Annick Heloise Roberte128 LEMERCIER EPOUSE JARDIN Ginette Nicole Josette128 JARDIN Christian129 LEMERCIER EPOUSE JARDIN Ginette Nicole Josette129 JARDIN Christian13 DELANGE EPOUSE GUIBOUT Annick Heloise Roberte136 LEMERCIER EPOUSE JARDIN Ginette Nicole Josette136 JARDIN Christian137 LEMERCIER EPOUSE JARDIN Ginette Nicole Josette137 JARDIN Christian139 JARDIN Germaine Marie139 JAIGU Jean14 DE LANGE EPOUSE GUIBOUT Annick Heloise Roberte140 LEMERCIER EPOUSE JARDIN Ginette Nicole Josette140 JARDIN Christian .
142 LECONTE Bernard Marie Maxime Rene142 LEBRETON EPOUSE LAHAYE Renee Maria143 COMMUNE D'ARGENTAN
143 ZN AL MELEIHI Hussain144 DELANGE EPOUSE GUI BOUT Annick Heloise Roberte148 ZN AL MELEIHI Hussain149 COLLET EPOUSE JEAN Marie-Claire Charlotte Françoise149 JEAN Pierre Emile Michel149 JARDIN Victorine Augustine Clarisse150 COLLET EPOUSE JEAN Marie-Claire Charlotte Françoise150 JEAN Pierre Emile Michel150 JARDIN Victorine Augustine Clarisse151 ZN AL MELEIHI Hussain

Page 1



ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune de SAI
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SECT/ONC151 SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L'EAU

153 COLLET EPOUSE JEAN Marie-Claire Charlotte Françoise153 JEAN
Pierre Emile Michel157 LESELLIER
Femand Pierre Francois157 LELlEPVRE EPOUSE LESELLIER Ghislaine Marcelle Ginette16 BIDAULT
Catherine Françoise Gisèle16 BIDAULT
Gilbert Paul Nbert Henri17 BIDAULT
Catherine Françoise Gisèle17 BIDAULT
Gilbert Paul Nbert Henri39 ROUSSEL EPOUSE ESNAUL T Solange Marie-Louise40' ROUSSEL EPOUSE ESNAUL T Solange Marie-Louise41 BIDAULT
Catherine Françoise Gisèle41 BIDAULT
Gilbert Paul Nbert Henri42 BIDAULT
Catherine Françoise Gisèle42 BIDAULT
Gilbert Paul Nbert Henri43 RETAilLE EPOUSE GUESNEROT Madeleine Henriette43 GUESNEROT EPOUSE GELY Eliane Andrea Gilberte43 GUESNEROT Maurice RenéLucien43 GRIPON
Claude Bernard René43 MADELINE EPOUSE GRIPON Danièle Josette Renée44 GASTEClOU
Odette Lucienne Marie45 SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L'EAU

45 SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DE SAI
46 BIDAULT

Catherine Françoise Gisèle46 BIDAULT
Gilbert Paul Nbert Henri47 QUELLIER
Victor Constant Marius48 SOULOY
Michel Leon Maurice48 SOURIMANT EPOUSE SOUlOY Yannick Michelle50 DELANGE EPOUSE GUIBOUT Annick Heloise Roberte51 JARDIN Christian51 CHARTIER EPOUSE JARDIN Marie-Rose Zélie51 JARDIN
Jean-Luc Marcel Daniel Victor52 JARDIN Christian52 CHARTIER EPOUSE JARDIN Marie-Rose Zélie52' JARDIN
Jean-Luc Marcel Daniel Victor53 JARDIN Christian53 CHARTIER EPOUSE JARDIN Marie-Rose Zélie53 JARDIN
Jean-Luc Marcel Daniel Victor58 COLLET EPOUSE JEAN Marie-Claire Charlotte Françoise58 JEAN Pierre Emile Michel58 JARDIN
Victorine Augustine Clarisse68 HOREAU EPOUSE LIGNEUL Genevieve Gabrielle Marie-Louise68 HIS René Paul Jean74 HOREAU EPOUSE LIGNEUL Genevieve Gabrielle Marie-Louise74 HIS
René Paul Jean76 BOSCHET
Bernard Charles HENRI76 TAUPIN EPOUSE BOSCHET Germaine Eugenie76 BOSCHET Denis André Roger76 BOSCHET Roger Clément André77 HOREAU EPOUSE LIGNEUL Genevieve Gabrielle Marie-Louise77 HIS
René Paul Jean78 HOREAU EPOUSE LIGNEUL Genevieve Gabrielle Marie-Louise78 HIS René Paul Jean79 HOREAU EPOUSE LIGNEUL Genevieve Gabrielle Marie-Louise79 HIS René Paul Jean85 HOREAU EPOUSE LIGNEUL Genevieve Gabrielle Marie-Louise
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune de SAI
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SECnONC

85 HIS René Paul Jean
88 CROUILLEBOIS EPOUSE BAUD Henriette Augustine
89 QUELLIER Victor Constant Marius
90 QUELLIER Victor Constant Marius
91 QUELLIER Victor Constant Marius

SECT/OND
76 BESNOUIN Andre Louis Emile Prudent
76 BESNOUIN Patrick Charles Etienne Adrien
76" FILLON EPOUSE BESNOUIN Anne Josephe Aline
77 BESNOUIN Andre Louis Emile Prudent
77 BESNOUIN Patrick Charles Etienne Adrien
77 FILLON EPOUSE BESNOUIN Anne Josephe Aline
78 BESNOUIN Andre Louis Emile Prudent
78 BESNOUIN Patrick Charles Etienne Adrien
78 FILLON EPOUSE BESNOUIN Anne Josephe Aline
79 BESNOUIN Andre Louis Emile Prudent
79 BESNOUIN Patrick Charles Etienne Adrien
79 FILLON EPOUSE BESNOUIN Anne Josephe Aline

SECT/ONZC
6 HOREAU EPOUSE LIGNEUL Genevieve Gabrielle Marie-Louise
6 HIS René Paul Jean
7 COLLET EPOUSE JEAN Marie-Claire Charlotte Françoise
7 JEAN Pierre Emile Michel
7 JARDIN Victorine Augustine Clarisse

SECT/ON ZD
10 RETAILLE EPOUSE GUESNEROT Madeleine Henriette
10 GUESNEROT Henri Georges Andre
10 GUESNEROT Maurice Rene Lucien
11 DELANGE Serge Jean-Luc Henri
17 VIARD EPOUSE LEBRUN Colette Juliette Julienne
18 BRIEN Georges Alexandre Andre
18 BRETONNET EPOUSE BRIEN Simonne Berthe Yvonne Ernestine
18 BRIEN EPOUSE GODET Eliane Simonne Andrée
19 BRIEN Georges Alexandre Andre
19 BRETONNET EPOUSE BRIEN Sirnonne Berthe Yvonne Ernestine
19 BRIEN EPOUSE GODET Eliane Simonne Andrée
20 LEBRET EPOUSE CHANU Yvonne Mauricette Raymonde
20 CHANU Henri Rene Clement
20 SIMON EPOUSE COEUCHE Nicole Marie
20 COEUCHE Pierre Gabriel
21 BIDAULT Gilbert Paul Albert Henri

6/P HOREAU EPOUSE LIGNEUL Genevieve Gabrielle Marie-Louise
6/P HIS René Paul Jean
7/P GUESNEROT EPOUSE LE BOT Edith Henriette Marie
7/P GUESNEROT Maurice René Lucien
7/P RETAILLE EPOUSE GUESNEROT Madeleine Henriette

9 RETAILLE EPOUSE GUESNEROT Madeleine Henriette
9 GUESNEROT EPOUSE GELY Eliane Andree Gilberte
9 GUESNEROT Maurice RenéLucien
9 GRIPON Claude Bernard René
9 MADELINE EPOUSE GRIPON Danièle Josette Renée
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune de SAI
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SECT/ONZE

1 VIARD EPOUSE LEBRUN Colette Juliette Julienne
2 BIDAULT Catherine Françoise Gisèle
2 BIDAULT Gilbert Paul Albert Henri
4 DOUCHY Maurice Paul Henri
4 BRETON EPOUSE DOUCHY Christiane Marcelle Andrée Julienne
5 DOUCHY Maurice Paul Henri
5 BRETON EPOUSE DOUCHY Christiane Marcelle Andrée Julienne
6 FEUILLET Odile Marie Solange
6 MARIE EPOUSE GAUTHIER Annick Louise Eliane
6 GAUTHIER Daniel
6 GONDOUIN VEUVE FEUILLET Marthe Simone Denise
7 FEUILLET Odile Marie Solange
7 MARIE EPOUSE GAUTHIER Annick Louise Eliane
7 GAUTHIER Daniel
7 GONDOUIN VEUVE FEUILLET Marthe Simone Denise
8 FEUILLET Odile Marie Solange
8 MARIE EPOUSE GAUTHIER Annick Louise Eliane
8 GAUTHIER Daniel
8 GONDOUIN VEUVE FEUILLET Marthe Simone Denise
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ETAT PARCELLAIRE
PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE CENTRALE

Commune de ST LOYER DES CHAMPS
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SECnONS

10 TAUPIN EPOUSE GAUTIER Marie- Thérèse Agathe Adrienne10 GAUTIER
Raoul Ernest11 PICOUZA
Philippe Victor Bernard Francois11 MANCEAU EPOUSE PICOUZA Simonne Eugenie Marie- Therese12 PICOUZA
Philippe Victor Bernard Francois12 MANCEAU EPOUSE PICOUZA Simonne Eugenie Marie- Therese13 PICOUZA
Philippe Victor Bernard Francois13 MANCEAU EPOUSE PICOUZA Simonne Eugenie Marie- Therese14 PICOUZA
Philippe Victor Bernard Francois14 MANCEAU EPOUSE PICOUZA Simonne Eugenie Marie- Therese15 PICOUZA
Philippe Victor Bernard Francois15 MANCEAU EPOUSE PICOUZA Simonne Eugenie Marie- Therese16 PICOUZA
Philippe Victor Bernard Francois16 MANCEAU EPOUSE PICO UZA Simon ne Eugenie Marie- Therese17 PICO UZA
Philippe Victor Bernard Francois17 MANCEAU EPOUSE PICOUZA Simonne Eugenie Marie- Therese18 BOSCHET
Bernard Charles HENRI18 TAUPIN EPOUSE BOSCHET Germaine Eugenie18 BOSCHET
Denis André Roger18. BOSCHET
Roger Clément André19 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange20 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange21 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange23 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange30 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange31 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange32 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange

SECnONC
1 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange185 TAUPIN EPOUSE HESLOT Lucienne Marie Louise185 HESLOT Leon Albert187 TAUPIN EPOUSE HESLOT Lucienne Marie Louise187 HESLOT Leon Albert2 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange3 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange

SECnONZS
7 IDE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange

SECnONZC
102 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange33 TAUPIN EPOUSE HESLOT Lucienne Marie Louise33 HESLOT Leon Albert

SECTIONZM
4 DE SABOULIN-BOLLENA EPOUSE D'ASTORG Delphine Marguerite Marie Solange5 COTTEREAU Jacques Charles5 LANGEVIN EPOUSE COTTEREAU Genevieve Marcelle Marie6 TREGAROT EPOUSE LECOMTE Yvette Jeanne Gabrielle6 LECONTE Louis Marin Emile7 QUELLIER EPOUSE TREGAROT Helene Madeleine Francoise7 TREGAROT Jean Alexis Marcel8 DUJARDIN EPOUSE QUELLIER Madeleine Marie Monique
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•••Liberté. Égalité. Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DE ~ORNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

NOR: 2400-05-00905

Le PREFET de l'ORNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

DIRECTION DEPARTEMENTALE

DES AFFAIRES SANITAIRES ET

SOCIALES

~~':::;i,~ilfiêf~•..••...>:ll

Portant déclaration d'utilité publique sur:
• L'établissement du périmètre de protection rapprochée

périphérique autour des 4 captages de la Vallée de
l'Orne: Ft « La Ferme du Bout du Bas », F2 « Le Pré
Clos », F3 « Le Port d'Aunou JJ, F4 « La Genterie »,

Autorisant:
• Le prélèvement d'eau du forage F3 du « Port d'Aunou,
• l'utilisa~on de l'eau prélevée du forage F3 « Port

d'Aunou» à des fins de consommation humaine

VU l'article L 215-13 sur la dérivation des eaux non domaniales et les articles L 214-1 à L 214-4 sur les régimes
d'autorisation ou de déclaration du code de l'environnement,

VU les articles L 1321.1 et suivants, les articles R 1321-1 et suivants du code de la santé publique,

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique,

VU les décrets n° 93-742 et n° 93-743 modifiés du 29 mars 1993 relatifs à la procédure et à la nomenclature des
opérations soumises à autorisation ou à déclaration,

VU l'arrêté du 29 mai 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de
production, de traitement et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine,

VU l'arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 5, 10, 28 et 44 du
décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à
l'exclusion des eaux minérales naturelles,

VU l'arrêté du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles,

VU l'arrêté préfectoral n° 2400-00-00732 du 16 juin 2000 portant déclaration d'utilité publique l'établissement de
périmètres de protection autour des captages de la Vallée de l'Orne et autorisant la dérivation et le
prélèvement des eaux,

VU la circulaire du 7 mai 1990 du Ministre de la Solidarité, de la Santé et de la Protection Sociale, relative aux
produits et procédés de traitement des eaux destinées à la consommation humaine,

VU la circulaire du 28 mars 2000 du Ministre de l'Emploi et de la Solidarité, relative aux produits et procédés de
traitement aes eaux destinées à la consommation humaine,

VU la circulaire du 25 novembre 2004 du Ministre de la santé et de la protection sociale relative aux mesures
correctives à mettre en œuvre pour réduire la dissolution du plomb dans l'eau destinée à la consommation
humaine,
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TOUTE CORRESPONDANCE DOIT ÊTRE ADRESSÉE DE MANIÈRE IMPERSONNELLE À L'ADRESSE SUIVANTE:
MONSIEUR LE PRÉFET DE L'ORNE, B.P. 529 - 61018 ALENÇON CEDEX

Internet: http://www.orne.pref.gouv.fr
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VU le règlement sanitaire départemental,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.DAG.E.) du Bassin Seine-Normandie,
approuvé par arrêté du 20 décembre 1996 du Préfet, Coordonnateur de Bassin,

VU la délibération en date 18 décembre 2002 du Syndicat Départemental de l'Eau (SDE) sollicitant la Déclaration
d'Utilité Publique de l'institution du périmètre de protection rapprochée périphérique des 4 captages de la
Vallée de l'Orne,

VU la délibération en date du 10 juillet 2002 de la Ville d'Argentan sollicitant l'autorisation de prélèvement et
d'utiliser l'eau prélevée à des fins de consommation humaine du forage F3 « Le Port d'Aunou »,

VU le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'eau et d'hygiène publique en date du 25 septembre 2000,

VU les enquêtes conjointes d'utilité publique et parcellaire auxquelles il a été procédé du 4 janvier au
7 février 2005, conformément à l'arrêté préfectoral en date du 30 novembre 2004, dans les communes
d'Argentan, d'Aunou-Ie-Faucon, de Saint-Loyer-des-Champs, de Juvigny-sur-Orne et de Sai,

VU l'avis du Commissaire-Enquêteur,

VU le plan parcellaire et la liste des propriétaires,

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 27 juin 2005,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Orne,

ARRETE:

Article 1. Sont déclarés d'utilité publique l'institution du périmètre de protection rapprochée périphérique autour
des 4 forages de la Vallée de l'Orne, à savoir: F1 « La Ferme du Bout du Bas », F2 « Le Pré Clos », F3 « Le
Port d'Aunou », F4 « La Genterie ».

Article 2. La Ville d'Argentan est autorisée à prélever une partie des eaux souterraines alimentant le forage du
« Port d'Aunou» situé à Aunou-le-Faucon. Cette opération relève de la rubrique 1.1.1 de la nomenclature du
décret 93.743 susvisé, autorisation de prélèvement pour un débit supérieur à 80 m3/h. Le débit et le volume à
prélever par la Ville d'Argentan ne devront pas excéder au total 150 m3/h, soit 3 000 m3/jour.

Article 3.. L'ouvrage d'exploitation est composé d'un forage identifié sous l'indice national suivant: 0213-1X-
0022.

Article 4. Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser les débit et volume autorisés
ainsi que les appareils de contrôle nécessaires seront soumis par la Ville d'Argentan à l'agrément du service
chargé de la Police de l'Eau (Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt de l'Orne). Un rapport
annuel sera fourni à ce service en précisant les principaux paramètres d'exploitation des ouvrages de
production: prélèvements mensuels, annuels, niveaux piézométriques, dynamique et statique. Tout incident
ou toute modification intervenus dans le fonctionnement des ouvrages de prélèvement doit être signalé aux
services chargés de la police de l'eau et du contrôle sanitaire dans un délai de 8 jours, sauf si l'incident ou la
modification en question sont susceptibles d'avoir un impact qualitatif sur l'eau ou de compromettre la
distribution d'eau potable ; dans ce dernier cas, la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et
Sociales doit être prévenue sans délai.

Article 5. La ville d'Argentan est autorisée à utiliser l'eau prélevée au forage « Port d'Aunou », commune
d'Aunou-Ie-Faucon, en vue de la consommation humaine.

Article 6. Avant refoulement vers le réseau d'adduction publique, l'eau devra subir un traitement de
déferrisation et de désinfection.

En sortie de la filière de traitement, les teneurs en carbone organique total devront être inférieures à
la référence de qualité fixée à 2 mg/L.
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Afin de réduire les risques sanitaires liés à la présence de branchements en plomb en quantité
importante dans le réseau sur certains secteurs de distribution qui seront desservis par le captage « Port
d'Aunou» et compte tenu du fort potentiel de dissolution du plomb de l'eau considérée, un traitement de
décarbonatation (ou tout procédé équivalent) devra être mise en place dans les meilleurs délais afin
d'atteindre l'équilibre calco-carbonique, avec un pH d'équilibre voisin de 8 et dans tous les cas supérieur à
7,5.

Le dossier relatif à ce traitement devra être transmis à la Direction Départementale des Affaires
Sanitaires et Sociales pour examen.

Les produits et procédés de l'ensemble de la filière de traitement devront avoir été autorisés par le
Ministère chargé de la Santé.

Article 7. A l'issue du traitement et de l'éventuel mélange, l'eau ne devra être ni agressive, ni corrosive, ni
gêner la désinfection.

L'eau destinée à la consommation humaine ne devra pas contenir un nombre ou une concentration
de micro-organismes, de parasites ou de toutes autres substances constituant un danger potentiel pour la
santé des personnes; elle devra respecter en permanence les limites et références de qualité définies à
l'annexe 13-1 du Code de la Santé Publique, y compris après un éventuel mélange

Article 8. Les matériaux utilisés dans les installations de prélèvement, de traitement et de distribution de l'eau
destinée à la consommation humaine ne doivent pas être susceptibles d'altérer la qualité de l'eau et devront
avoir été autorisés par le ministère chargé de la Santé.

Article 9. Des dispositifs doivent être aménagés pour permettre de prélever sans difficulté des échantillons
d'eau brute avant traitement ainsi que des échantillons d'eau à l'aval immédiat des dispositifs de traitement et
de stockage de l'eau. Les installations de traitement et de stockage de l'eau devront être conçues de façon à
limiter au maximum les risques d'intrusion, détecter immédiatement une éventuelle intrusion et apporter des
éléments d'information concernant une éventuelle dégradation de la qualité de l'eau.

Article 10. Un programme de remplacement des branchements en plomb devra être mis en place de façon à
permettre leur éradication avant 2013. Ce programme et l'échéancier correspondant seront remis à la DDASS
dans les meilleurs délais.

Article 11. Toute modification concernant, soit la filière de traitement soit l'alimentation en eau de la Ville
d'Argentan, devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires
et Sociales.

Article 12. Le périmètre de protection rapprochée périphérique est établi autour des captages conformément aux
plans et à l'état parcellaire joints au présent arrêté.

Article 13. Les mesures de protection attachées au périmètre de protection rapprochée périphérique sont les
suivantes:

Diverses réglementations et recommandations sont instaurées dans ce périmètre.
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Article 13.1. - Activités réglementées

- Tout projet de creusement de puits ou de forage doit comporter un document démontrant que l'ouvrage projeté
ne porte pas atteinte aux ressources exploitées par les ouvrages de production d'eau potable. La même règle
s'applique pour les rejets d'eau non pollués dans la couche du sous-sol,

- Les dispositifs d'élimination des eaux usées et des eaux pluviales doivent être soumis à l'autorité sanitaire,

- Les réservoirs d'hydrocarbures ou de produits chimiques de conception aérienne doivent être mis en conformité
et équipés de bacs de rétention parfaitement étanches de capacité égale ou supérieure à celle des citernes
protégées.

- Ceux de type enterré doivent être dotés d'une double enveloppe ou placés en fosse étanche visitable.

Article 13.2. - Recommandations

- Les exploitants agricoles doivent respecter le code de bonnes pratiques agricoles

- La mise en place d'un conseil agronomique apporté par un prestataire de services compétent doit être
encouragée.

Article 14 Les installations, activités et dépôts existant à la date du présent arrêté devront satisfaire aux.
obligations de l'article 13 dans un délai de deux ans à compter de la date de signature. Une prolongation d'un
an pourra être demandée auprès du Service de la police de l'eau de la DDAF.

Article 15 Postérieurement à la date du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité, installation ou dépôt
réglementé qui voudrait y apporter une quelconque modification devra faire connaître son intention au service
de la Police de l'Eau de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt et à la Direction
D~partementale des Affaires Sanitaires et Sociales, en précisant:

• les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou
indirectement à la qualité de l'eau;

• les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.

Article 16 Les servitudes instituées dans le périmètre de protection rapprochée périphérique seront soumises aux
formalités de la publicité foncière, par la publication du présent arrêté à la Conservation des Hypothèques, et
ce, à la diligence et aux frais des pétitionnaires.

Notification individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des terrains compris dans ce périmètre, à la
diligence et aux frais des pétitionnaires.

Article 17 Les communes d'Aunou-Ie-Faucon, de Sai et d'Argentan disposent de deux ans à compter de la
signature de l'arrêté, pour mettre leur Plan Local d'Urbanisme (PLU) en conformité avec les prescriptions du
présent arrêté.

Article 18 Conformément aux engagements pris par les pétitionnaires, ceux-ci devront indemniser les tiers des
préjudices directs, matériels et certains qu'ils pourront prouver leur avoir été causé du fait des servitudes
instituées conformément aux délibérations du Syndicat Départemental de l'Eau en date du 18 décembre 2002
et de la Ville d'Argentan en date du 10 juillet 2002.
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Article 19 Le Secrétaire Général de la Préfecture,
Le Président du Syndicat Départemental de l'Eau,
Le Maire de la Ville d'Argentan
Le Président du Syndicat Mixte de Production d'Eau de la Vallée de l'Orne,
Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée:

à M. le Sous-Préfet d'Argentan
aux Maires d'Argentan, de Sai, de Juvigny-sur-Orne et d'Aunou-Ie-Faucon
au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,
au Directeur Départemental de l'Equipement,
à la Direction Départementale des Services Vétérinaires,
au Directeur Régional de l'Environnement,

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Alençon, le 2 ï JUIL l005

LE PREFET,

Iw
Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général. S.uppléan!

Po..,r ampliation,
L~ Chef du 5ervtte Eau, Environnement et Forêt

~ni\1 iiffGùr •L
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.LISTE DES PARCELLES (ordre: sections et numéros)

Commune: SAINT LOYER DES CHAMPS Périmètre :ARGENTAN page 1

Section Numéro Subdi Lieu-dit Surface(ha) C.T. Périmètre
1

1

B 26 1 BOUT DE BAS 0,045 J P2 !,
B 27 1 BOUT DE BAS 0,06 P P2

B 28 1 SUR LE FRICHE 0,738 T P2 ,
B 29 1 SUR LE FRICHE 0,6735 T P2

B 81 1 SUR LE FRICHE 0,55 T P2

B 87 1 BOUT DE BAS 1,415 P P2

B 88 1 BOUT DE BAS 1,2025 P P2

B 89 1 BOUT DE BAS 0,211 S P2

B 90 1 BOUT DE BAS 0,012 S P2

lC 101 1 LE HOULLAY 0,8765 PIS P2

ze 115 1 LE HOULLAY 0,1751 P P2

le 116 1 LE HOULLAY 3,0962 PIS P2

le 119 1 LE HOULLAY 1,3165 PIS P2

lC 121 1 LE MONCEL 0,0491 S P2

le 124 1 BOUT DE BAS 0,0272 S P2

le 126 1 BOUT DE BAS 0,1314 P2

le 128 1 LE HOULLAY 0,0535 PIS P2

lC 130 1 LE HOULLAY 0,0925 PIS P2

lC 131 1 LE HOULLAY 0,0063 P02 P2

le 133 1 LE HOUlLAY 0,0096 P02 P2

le 134 1 LE HOULLAY 1,3528 PIS P2

lC 144 1 LE HOULLAY 0,0882 S P2

le 145 1 LE HOULLAY 0,0302 S P2

ze 146 1 LE MONCEL 0,0133 L01 P2

le 147 1 LE MONCEL, 0,0387 L01 P2

le 148 1 LE MONCEL 0,037 L01 P2

lC 149 1 LE MONCEL 0,15 S/AG P2

lC 150 1 LE MONCEL 0,0483 S P2

le 151 1 LE MONCEL 0,0156 S P2

le 152 1 LE MONCEL 0,0041 S P2

le 153 1 LE HOULLAY 0,0651 S P2

lC 154 1 LE HOULLAY 0,0045 P02 P2

le 155 1 LE HOULLAY 0,0105 P02 P2

lC 156 1 LE HOULLAY 1,2815 P02 P2

lC 35 1 LE HOULLAY 0,122 S P2

le 38 1 LE HOULLAY 0,374 P2

lC 39 1 LE HOULLAY 0,56 PIS P2

le 40 1 LE HOULLAY 0,1675 P2

lC 5 1 LE HOULLAY 0,072 P P2

lC 56 1 BOUT DE BAS 0,0225 S P2

lC 57 1 BOUT DE BAS 0,0335 S P2
.

lC 58 1 BOUT DE BAS 0,0801 J/S P2

lC 61 1 LE HOULLAY BOUT DE BAS 0,0325 S P2

le 62 1 BOUT DE BAS 0,2155 S P2

le 64 1 LE HOULLAY BOUT DE BAS 0,114 J P2

ze 65 1 LE HOUlLAY BOUT DE BAS 0,23 S P2

le 68 1 LE MONCEL 0,0725 S P2

vu
pour être annexé à mon arrêté
en date du 2 7 JUIL 2005

~~y=&rèfet.b~.W~'utriMI
François fVl/\U:Î!~



l:.ISTE DES PARCELLES (ordre: sections et numéros)

Commune: AUNOU LE FAUCON Périmètre :ARGENTAN page 2

Section Numéro Subdi Lieu-dit Surface(ha) C.T. Périmètre
..

:

A 215 1 LE BOURG 0,016 S P2
A 216 1 LE BOURG 0,0053 S P2
A 218 1 L'HERBAGE DU CHATEAU 0,9862 P P2
A 220 1 LA FUIE 0,6564 P P2
A 222 1 LE CHAMP GRISON 0,2071 P P2
A 224 1 LE CHAMP GRISON 3,2554 P P2
A 235 1 LA CROIX FEUGERON 0,0738 AB P2
A 237 1 LA CROIX FEUGERON 0,0889 P P2
A 238 1 LA CROIX FEUGERON 0,0263 AB P2
A 240 1 LE BOURG 0,0862 S P2
A 241 1 L'HERBAGE DU CHATEAU 1,0403 P P2
A 242 1 L'HERBAGE DU CHATEAU 0,0277 P P2
A 245 1 LA CROIX FEUGERON 1,341 P P2
A 246 1 LA CROIX FEUGERON 0,0155 P P2
A 247 1 LA CROIX FEUGERON 0,0367 P P2
A 250 1 LA CROIX FEUGERON 0,0133 P P2
A 251 1 LA CROIX FEUGERON 0,0279 P P2
A 252 1 LA CROIX FEUGERON 0,0937 AB P2
A 253 1 LA CROIX FEUGERON 0,0225 AB P2
A 254 1 LA CROIX. FEU GERON 0;0096 P P2
A 255 1 LA CROIX FEUGERON 0,0626 P P2
A 256 1 LA CROIX FEUGERON 1,7432 P P2
A 257 J LA CROIX FEUGERON 0,0068 AB P2
A 262 1 LE BOURG 0,3245 P2
A 263 1 LA FUIE 5,6218 P2
A 264 1 LE BOURG 0,1462 P2
A 265 1 LA CROIX FEU GERON 0,0898 AB P2
A 266 1 LA CROIX FEUGERON 0,1371 P2
A 269 1 LA CROIX F:EUGERON 0,2093 T P2
A 270 1 LA CROIX FEUGERON 1,1547 P2
A 275 1 DERRIERE L'EGLISE 0,0709 S P2
A 276 1 DERRIERE L'EGLISE 1,127 P P2
A 277 1 DERRIERE L'EGLISE 0,0061 P02 P2
A 278 J DERRIERE L'EGLISE 0,0061 P02 P2
A 279 1 DERRIERE L'EGLISE 0,029 P02 P2
A 280 1 DERRIERE L'EGLISE 0,2619 P02 P2
A 281 1 LA CROIX FEUGERON 0,2039 AB01 P2
A 282 1 LA CROIX FEU GERON 0,8631 P03 P2
A 284 1 LA DAN DALE 0,1104 T P2
A 285 1 LADANDALE 0,3026 T P2
A 286 1 LA DANDALE 0,1186 T P2
A 287 1 LA DAN DALE 0,3547 T P2
A 288 1 LA DANDALE 0,184 P P2
A 289 J LA DAN DALE 1,336 T/S P2
A 34 1 LE BOURG 0,007 S P2
A 39 1 LA CROIX FEUGERON 3,716 P P2
A 40 1 LA CROIX FEUGERON 1,1855 P P2
A 41 1 LE BOURG 0,272 P P2
A 42 1 LE BOURG 0,2675 S P2
A 43 J LE BOURG 0,0765 S P2

•• .1..•



LISTE DES PARCELLES (ordre: sections et numéros)

Commune: AUNOU LE FAUCON Périmètre :ARGENTAN page 3

Section Numéro Subdi Lieu-dit Surface(ha) C.T. Périmètre ,
.

i
1

A 44 1 LE BOURG 0,11 J P2
A 45 1 LE BOURG 0,1985 S P2
A 47 1 LE BOURG 0,017 S P2
A 52 1 LE BOURG 0,023 S P2
A 53 1 LE BOURG 0,071 P P2
A 56 1 LE BOURG 0,0065 S P2
A 57 1 LE BOURG 0,0365 P P2
A 58 1 LE BOURG 0,061 S P2
A 59 1 LE BOURG 0,1655 'p P2
A 60 1 LE BOURG 0,0435 S P2
A 61 1 LE BOURG 0,118 S P2
A 65 1 LE BOURG 0,1475 S P2
A 66 1 LE BOURG 0,08 E P2
A 67 1 LE BOURG 1,076 P P2
A 68 1 LE BOURG 0,157 PIS P2
A 69 1 LA GRANDE PIECE 8,237 T/P P2
A 73 1 lES SAUSSAIES 2,524 T P2
A 88 1 LE BOURG 0,021 S P2
A 89 1 LE BOURG 0,182 J P2
A 90 1 LE BOURG 0,005 S P2
A 91 1 LE BOURG 0,178 J P2
A 92 1 LE BOURG 0,202 AG P2
A 93 1 LE BOURG 0,5175 P P2
A 94 1 LE BOURG 0,2465 S P2
B 100 1 LE MOULIN 0,36 PIS P2
B 101 1 LE MOULIN 0,2105 PIS P2
B 104 1 LE BORDAGE 8,0375 T/S P2
B 105 1 LE BORDAGE 0,153 S P2
B 109 1 LA QUITTANCE 0,009 S P2
B 125 1 LA QUITTANCE 0,1323 P P2
B 126 1 LE BORDAGE 0,1 P P2
B 128 1 LA QUITTANCE 1,6736 P P2
B 129 1 LA QUITTANCE 0,933 P P2
B 132 1 LE BORDAGE 0,2062 S/P P2
B 133 1 LE BORDAGE 0,1323 P P2
B 49 1 LES DESERTS 2,691 P P2
B 50 1 BELLE VERGE 2,051 P P2
B 51 1 BELLE VERGE 0,584 P P2
B 52 1 BELLE VERGE 1,316 P P2
B 53 1 BELLE VERGE 0,354 T P2
B 55 1 BELLE VERGE 0,253 P P2
B 60 1 LA QUITTANCE 0,09 S P2
B 71 1 LE MOULIN 0,0525 S P2
B 72 1 LE BORDAGE 0,2055 P P2
B 73 1 LE MOULIN 0,104 S P2
B 88 1 LE BORDAGE 0,0355 P P2
B 92 1 LA QUITTANCE 0,5674 P P2
B 95 1 LE MOULIN 0,0016 S P2
C 13 1 LE MOULIN 0,0745 S P2 ,
C 14 1 LE MOULIN 0,0477 J P2
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liSTE DES PARCELLES (ordre: sections et numéros)

Commune: AUNOU LE FAUCON Périmètre :ARGENTAN page 4

Section Numéro Subdi Lieu-dit Surface(ha) C.T. Périmètre J
1

C 15 1 LE MOULIN 0,0323 S P2 !
C 16P1 1 LE MOULIN 0,0105 S P2 i

C 16P2 1 LE MOULIN 0,0105 S P2 ;

C 16P3 1 LE MOULIN 0,0105 S P2

C 17 1 LE MOULIN 0,005 S P2

C 18 1 LE MOULIN 0,013 S P2

C 20 1 LE MOULIN 0,0045 S P2

C 209 1 LE MOULIN 0,1196 S P2

C 21 1 LE MOULIN 0,02 J P2

C 210 1 LE MOULIN 0,0394 S P2

C 227 1 LE MOULIN 0,134 J P2

C 228 1 LE MOULIN 0,06 S P2

C 229 1 LE MOULIN 0,18 S P2

C 238 / LE MOULIN 0,0197 S P2

C 239 P LE MOULIN 0,9285 P P2

C 245 1 LE MOULIN 0,114 PIS P2

C 246 1 LE MOULIN 0,4307 P P2

C 247 1 LE MOULIN 0,0325 S P2

C 286 1 LE MOULIN 0,0267 S P2

C 287 1 LE MOULIN 0,0405 S P2

C 9 1 LE MOULIN 0,176 P P2

ZA 1 1 LES HOULETTES 1,324 T02l03 P2

ZA 12 / LA CROIX FEUGERON 1,12 T P2

ZA 14 / LA CROIX FEUGERON 0,24 T P2

ZA 15 / LE POMMIER AU CHAT 0,469 T P2

ZA 2 / LES HOULETTES 0,75 T03/02 P2

ZA 28 / LA CROIX FEUGERON 0,7305 T P2

ZA 29 / LA CROIX FEUGERON 0,12 S P2

ZA 3 1 LES HOULETTES 1,129 T02l03 P2

ZA 31 1 LA CROIX FEUGERON 0,1119 S P2

ZA 32 1 LA CROIX FEUGERON 0,1134 S P2

ZA 33 / LA CROIX FEUGERON 0,1138 S P2

ZA 34 1 LA CROIX FEUGERON 0,1126 S P2

ZA 35 / LA CROIX FEUGERON 3,1665 T P2

ZA 36 / LA CROIX FEUGERON 0,0025 AB P2

ZA 37 1 LA CROIX FEUGERON 0,0013 AB P2

ZA 38 1 LA CROIX FEUGERON 0,518 P P2

ZA 4 / LES HOULETTES 0,278 T02l03 P2

ZA 40 / LA CROIX FEUGERON 0,0195 S P2

ZA 41 ( LA CROIX FEUGERON 0,0864 T P2

ZA 42 / LA CROIX FEU GERON 0,0732 T P2

ZA 43 1 LA CROIX FEUGERON 0,0609 T P2

ZA 44 1 LA CROIX FEUGERON 3,3408 T P2

ZA 45 1 LA CROIX FEUGERON 0,0053 T P2

ZA 46 / LA CROIX FEUGERON 0,0329 T P2

ZA 47 1 LA CROIX FEUGERON 0,045 T P2

ZA 48 1 LA CROIX FEUGERON 0,0201 T P2

ZA 49 / LA CROIX FEUGERON 0,0922 T P2

ZA 51 1 LA CROIX FEUGERON 0,1002 T P2

ZA 52 1 LES HOULETTES 0,1001 T P2
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USTE DES PARCELLES (ordre: sections et numéros)

Commune: AUNOU LE FAUCON Périmètre :ARGENTAN page 5

Section Numéro Subdi Lieu-dit Surface(ha) C.T. Périmètre

-'
ZA 54 1 LA CROIX FEUGERON 0,1004 S P2

ZA 55 1 LA CROIX FEUGERON 0,0101 S P2

ZA 56 1 LES HOULETTES 0,1206 T P2

ZA 57 1 LES HOULETTES 0,1195 S P2

ZA 59 1 LA COUTURE 0,092 S P2

ZA 60 1 LE BOURG 0,0315 S P2

ZA 61 1 LE BOURG 0,053 S P2

ZA 62 1 LE BOURG 0,0375 S P2

ZA 63 1 LA COUTURE 0,0547 P P2

ZA 64 1 LE BOURG 0,1405 S P2

ZA 65 1 LA COUTURE 1,7609 P P2

ZA 66 1 LA COUTURE 0,1169 P P2

ZA 67 1 LES HOULETTES 0,02 T P2

ZA 68 1 LES HOULETTES 4,2147 T P2

ZA 70 1 LA CROIX FEUGERON 0,775 PIT P2

ZA 75 1 LES HOULETTES 0,1256 T P2

ZA 76 1 LES HOULETTES 2,9903 T P2

ZA 8 1 LA CROIX FEUGERON 1,186 P P2
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